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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-35621

Département(s) de publication : 974
 Annonce n° 24-35621

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Régie comm d'eau et d'ass. La CréoleNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
HISNARD StéphanieCorrespondant : 

8 route de Savanna - CS 91019  Adresse :  , 97864 Saint Paul cédex
Coordonnées :

 Téléphone : 0262323035
 Courriel : marchespublics@lacreole.re

 Adresse internet : https://rcea-lacreole.e-marchespublics.com

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://rcea-lacreole.e-marchespublics.com/pack
/annonce_marche_public_29156_1005571.html

Section 2 - Description du marché

Prestation d'étude et réalisation de mesures acoustiques diurnes et nocturnes pour Objet du marché : 
la création d'un poste de refoulement des eaux usées sur le chemin l'évêque - commune de Saint Paul.

Section 3 - Caractéristiques du marché

Le présent marché concerne une prestation d'étude et réalisation de Caractéristiques principales : 
mesures acoustiques diurnes et nocturnes pour la création d'un poste de refoulement des eaux usées 
sur le chemin l'évêque - Commune de Saint-Paul. Cette mission a pour but les mesures de niveaux 
sonores ambiants sur le site, afin de fournir au maitre d'ouvrage les données initiales de bruit ambiant. 
Elles permettront de dimensionner les aménagements à mettre en places dans le cadre de la 
réhabilitation des sites de sorte de respecter la réglementation en termes de lutte contre le bruit 
figurant dans le code de la santé publique (articles R1334-30 à R1334-37).
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

1 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-35621
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-35621
https://rcea-lacreole.e-marchespublics.com
https://rcea-lacreole.e-marchespublics.com/pack/annonce_marche_public_29156_1005571.html
https://rcea-lacreole.e-marchespublics.com/pack/annonce_marche_public_29156_1005571.html
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Sans objet.Cautionnement et garanties exigés : 
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 

Le mode de règlement choisi par le maître d'ouvrage est le virement. Le délai global de réglementent : 
paiement est celui prévu à l'article 98 du code des marchés publics en vigueur.
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Groupement conjoint solidaire.de services : 
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire
Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)
Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant 
celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. ;5212-1, 
L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs 
handicapés
Si le candidat est établi en France, une déclaration sur l'honneur du candidat justifiant que le 
travail est effectué par des salariés employés régulièrement au regard des articles L. ;1221-10, L. 
3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où le candidat emploie des salariés, 
conformément à l'article D. 8222-5-3° du code du travail)
Si le candidat est établi ou domicilié à l'étranger, une déclaration sur l'honneur du candidat 
attestant qu'il fournit à ses salariés des bulletins de paie comportant les mentions prévues à 
l'article R. 3243-1 du code du travail, ou des documents équivalents

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de même nature
Certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la capacité du candidat peut être 
apportée par tout moyen, notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des 
références de travaux attestant de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la 
prestation pour laquelle il se porte candidat

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Section 7 - Critères d'attribution
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Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

29/04/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
180 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
2024PFS017

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse à laquelle les offres/candidatures/demandes de participation doivent être envoyées :
Les dossiers seront déposés sur la plate-forme à Conditions de remise des offres ou des candidatures : 

l'adresse : https://rcea-lacreole.e-marchespublics.com

Section 14 - Informations complémentaires

Sans objet.Conditions et mode de paiement pour obtenir les documents : 

26/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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